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Nantes, le 26 AOL'T Z019

Madame Rosiane GODEFROY
Maire de Le Perrier

l place de la Mairie
85300 LE PERRIER

Madame le Maire,

Par courrier reçu le 9 août 2019, vous m'avez transmis pour avis le projet de
modification simplifiée n°2 du Plan local d'urbanisme (PLU) de la commune Le
Perrier.

J'ai Fhonneur de vous informer que j'en ai aussitôt saisi les services régionaux.

Vous ne manquerez pas d'être tenue informée des suites qui pourront être réservées
à votre demande.

Je vous prie de croire, Madame le Maire, à l'assurance de ma considération

distinguée.

MORANÇAIS

( l, me de la Loire - 44966 Nantes Cedex 9 - tel : OZ Z8 20 50 00 l



3GRICULTURES
&TERRITOIRES

CHAMBRE D'AGRICULTURE
VENDÉE

1^ÎTiï^Ti"T'^71ïïiï^j
AHP'\/:-r:

LO \ 2°AOtl[ 7?
l .'„..'

Répondu le

Madame le Maire
Mairie du Perrier
l place de la Mairie
85300 LE PERRIER

La Roche/Yon/ le 21 août 2019

Dossier suivi par
Natacha JEANNEAU

Chargée de mission
Aménagement - Urbanisme

02 51 36 83 07
06 79 34 99 63

natacha.jeanneau@pl.chambagrl.fr N/réf. : JL/NJ/SB
Objet : PPA PLU - modification simplifiée n°2

Chambre d'agriculture
de la Vendée

21 boulevard Réaumur
85013 La Roche-sur-Yon Cedex

Tel ; 02 51 36 84 44
territolre@vendee.chambagri.fr

Madame le Maire,

Vous nous consultez/ pour avis, sur le projet de modification simplifiée
n° 2 du PLU, conformément à l'article L 153-45 du Code de FUrbanisme.

Votre projet de modification simplifiée n°2 n'appelle pas
cTobservation de notre organisme consulaire.

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire/

Nous vous prions d'agréer, Madame le Maire, ['expression de nos salutations
distinguées.

LE PRÉSIDENT,
Joël LIMOUZIN.

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Etablissement public

Loi du 03/01/1924
Siret : 188500 516 00011
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Département de la Vendée

Arrondissement

des SABLES d'OLONNE
Commune de SALLERTAINE

Envoyé en préfecture le 12/09/2019

Reçu en préfecture [e 14/09/2019

Affiché le ~~y *—

ID: 085-21850280S-20190909-20190909023-DE

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an DEUX MIL DIX-NEUF, ie 09 Septembre à 20 h 30, le Conseil Municipal de la Commune de

SALLERTAINE dûment convoqué s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de

Monsieur Jean-Luc MENUET- Maire.

Nombre de Conseillers : en exercice ; 23 absents : 7 présents ou représentés : 16

Date de convocation du Conseil Municipal : 02 Septembre 2019

PRÉSENTS (15/23) :MENUETJean-Luc"TISSEAU Annie-BONNINAntony-PONTOIZEAU Isabelle -
BILLET Richard - FRANCHETEAU Thierry - BESSEAU Franck - FLEURY Jacqueline - MARTIN Marie-Ange -

ANDRÉ Luc - FRADIN André - COUTON Karine - HERMOUET Jean-Yves - BEGIN Marc - ETIENNE Marie-

Josèphe

EXCUSÉS et REPRÉSENTÉS (1/23) : GAUTIER Frédéric (pouvoir à COUTON Karine)
EXCUSÉS (4/23) : BIRON Isabelle - CHATON Nelly - LEVRON Philippe - BAGEOT NAULET Catherine
ABSENTS (3/23) : NEAU Muriel - DOUX Nicolas - NAULLET Maggy

POUVOIRS : COUTON Karine (de GAUTIER Frédéric)

Secrétaire de séance : FRANCHETEAU Thierry

MODIFICATION SIMPLIFIÉE ?2 DU PLU DE LA COMMUNE DU PERRIER-2019-09-09-023 :

Conformément aux dispositions de l'article L 153-45 et suivants du code de l'urbanisme, la

commune du Perrier a transmis, son projet de modification du Plan Local d'Urbanisme.

La Commune du Perrier a fait réaliser une étude de faisabilité en vue de réaliser des projets de

renouvellement urbain au cœur du bourg. Avec ['Etablissement Public Foncier de la Vendée/ trois

ilots sont identifiés au PLU : ilot Grande Rue, ilot Minoterie, llot Lugny. Des acquisitions sur des

parcelles composant l'ilot Grande Rue concerné dépend de plusieurs zonages identifiés en UA/ DE

et UB avec des règles écrites différentes.

Pour la mise en œuvre de ['opération de réaménagement sur l'ilot Grande Rue, une modification

simplifiée du PLU est rendue nécessaire et les objectifs qui seront poursuivis.

La procédure engagée a pour objet de modifier le règlement sans que ces changements

n entraînent une diminution des possibilités de construire et une majoration des possibilités à

construire dans la limite définie par l'article L 151-28.

Le projet porte sur ['augmentation de 1164m2 la zone UA au détriment de la zone UB qui est

réduite de 828 m2 et de la zone UE qui est réduite de 336m ,












